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Trajectoire projet 

2025



Mars Juin Sept Nov

Trajectoire projet 2025

20/01/20254

Défense de portefeuille RT/RP
• Volet pédagogique visant à 

sensibiliser         les clients sur l’impact 
des rachats 

Bandeau Jahia 
• Intégration d’un bandeau vers la page 

actualité vie depuis la consultation 
contrat €

Lecture seule PER

RELEASE 6 - MARSIV lot 1 - Seuil DDC & Qualifiant ESG 
• Abaissement des seuils de 

déclenchement du DDC : 2 500€ à 
l’acte et 4 000€ en année glissante

• Enrichissement parcours et supports 
( ) 

Accompagnement et pédagogie des UC 
lot 2
• Création d’une fiche UC synthétique  

pour les contrats multisupports

Occurs : +50 supports détenus 
• Augmentation nombre supports max 

SI UC

RGAA : RAF : LOT 1 & 2

R17 - JUIN

RGAA Lot 3
• Image & couleurs 

Traitement des leads 
• Chantier d’automatisation de la 

remontée des leads dans Coclico
• Permettre au CRC la relance des 

leads digitaux

[APP] IV lot 1 - Qualifiant ESG 
• Enrichissement consultation 

application mobile ( ) 

Actes éligibles aux personnes âgées 
jusqu’à 85 ans (contrat multisupports). 

R18 - SEPTEMBRE

IV lot 2 : GPH 
• Enrichissement de la consultation 

PER avec 2 nouvelles GPH

R19 - NOVEMBRER16 - MARS

Transverse
•  Pilotage parcours
•  MCO et évolutions

Transverse
•  Pilotage parcours
•  MCO et évolutions

Transverse
•  Pilotage parcours
•  MCO et évolutions

Transverse
•  Pilotage parcours
•  MCO et évolutions

MEP 27 

octobre
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Fonctionnalités livrées en novembre
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MEP novembre 2025
Quels bénéfices pour mon client ? 

Enrichissement de la consultation PER avec 2 
nouvelles GPH

Amélioration continue : 

• Évolution sur les parcours VU/VA lors d’un 
choix de répartition iso épargne actuelle, si 
un support est inéligible à l’acte (ex : SAF).

• Mise en avant offre sur le parcours de 
versement. 

Le client auparavant bloqué du fait d’un parcours qui force la répartition à 

100% sur son €, pourra désormais ajouter un support sur lequel il pourra 

investir s’il souhaite diversifier son épargne.  

Investir sur un support plus durable, non coté répondant aux critères ESG 
(Loi Industrie verte).

Elément de réassurance. Tout au long de son parcours de versement, le 

client retrouve la bannière iso à celle publiée sur la consultation contrat qui 

l’informe qu’il peut bénéficier d’une offre. 
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Industrie verte et Gestion Pilotée Horizon 

• Contexte 

La loi Industrie verte entraîne la mise à jour des deux GPH du contrat PER Cadencéo : 
 - Gestion Horizon Equilibré
 - Gestion Horizon Prudent

La différence entre ces deux GPH se situe au niveau de leur grille de sécurisation en fonction de l’horizon retraite.

Cette mise à jour consiste en l’intégration de l’UC non cotée Eltif (Fonds Européens d’Investissement à Long Terme) dans les 
nouveaux pack GPH. 

Avant le 24 novembre, les GPH sont constituées des support Euros + fonds Covéa offensif.
Depuis le 24 novembre, elles seront composées des support Euros + Covéa Solution Eltif.

•  Covéa Solution Eltif : 

Elle est uniquement accessible sur les produits PER (pas sur les produits d’assurance vie).
En selfcare : Eltif n’est pas disponible en gestion libre. Le client peut donc investir sur cette UC uniquement en souscrivant une 
nouvelle GPH. 
En réseaux : le client peut investir sur Eltif en gestion libre ou en souscrivant une GPH.
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Quels impacts selfcare pour les clients détenteurs de GPH sur leur PER ?

Rappel : 

En selfcare, seule la consultation du PER Cadencéo est possible. Les actes VU/VA (sans DDC) sont livrés lors de la MEP de mars 2026. 

Après la MEP de novembre 2025 : 

. Sur les PER existants avec GPH : arbitrage automatique des fonds investis sur le support Covéa offensif vers le support Eltif 2.

. Retrait du fond Covéa offensif sur la consultation contrat et sur le catalogue UC. 

. Mon client a souscrit une GPH : intégration du fonds Eltif sur la consultation contrat et sur le catalogue UC.

. Mon client est en gestion libre et a investi via le réseau sur le support Eltif  : le fonds est intégré sur la consultation et sur le catalogue UC.

. Mon client est en gestion libre et n’a pas d’investissement sur Eltif : le fonds n’est pas intégré au catalogue UC.

. Le fonctionnement des GPH (grille de sécurisation) reste identique. La gestion à horizon permet une sécurisation progressive de l'épargne. 
Le capital investi sur le support Covéa Solution Eltif sera progressivement transféré vers le support en euros au fur et à mesure de l'approche 
de la retraite.
. Pour les affaires nouvelles, le PER intègre les nouvelles GPH. 

A retenir : 

Le client ne peut pas cumuler une GPH et une gestion libre. 
Un client avec une GPH qui souhaite passer en gestion libre doit se déplacer en agence. Pas de possibilité d’effectuer ce changement en 
selfcare. 
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Gestion Horizon Equilibré - En images

Intégration du fonds Eltif sur la consultation contrat et sur le catalogue UC

Consultation Catalogue UC

Fiche UC
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Gestion libre avec investissement Eltif via réseau - En images

Intégration du fonds Eltif sur la consultation contrat et sur le catalogue UC

Consultation Catalogue UC

Fiche UC
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Amélioration parcours versement ponctuel/automatique 

Irritant client : la répartition du versement 

est KO lors du choix de la répartition 

actuelle de l’épargne. 

Sur les actes de versement (VU et VA) sans DDC, le client peut 

choisir d'effectuer sa répartition iso à son épargne actuelle.

Cependant, si un support n’est pas éligible à l’acte ex : SAF, le 

parcours force une répartition à 100% sur le support euro. 

Le client ne peut faire aucune modification et ne peut que verser à 

100 % sur son support euros. ❶

❶

❶



          Amélioration livrée : 

Le client dispose d’une allocation type 89,20 % euro / 10,80% UC 

inéligible, le parcours doit :

• conserver les 89,20 % sur le support euro (champ grisé et 

non modifiable),

• lui proposer d’ajouter un nouveau support UC pour 

compléter les 10,80 % manquants,

• déclencher un DDC si un nouveau support est ajouté.

12

Amélioration parcours versement ponctuel/automatique 

❶

❶

❷

❷

Irritant client : la répartition du versement 

est KO lors du choix de la répartition 

actuelle de l’épargne. 



Amélioration parcours de versement 

Auparavant le client devait cliquer sur 

« Lire la suite » afin de visualiser l’offre 

en cours.

Désormais le client retrouve la 

bannière offre publiée sur la 

consultation contrat. Un élément de 

réassurance pour le client qui est 

informé de l’existence de l’offre tout au 

long du parcours.
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L’application mobile



Contrat multisupports : tous les actes selfcare sauf le rachat 
total sont disponibles sur l’application.  
Contrat monosupoprt : le versement ponctuet et le rachat 
partiel sont disponibles sur l’application. 

Parcours web et appli, les règles sont identiques. 

Retrouvez l’ensemble des actes sur GMF Mobile dans la boîte 
à outils Tous Influenceurs.  

Application mobile GMF

Sur l’application GMF Mobile, les clients retrouvent tous leurs 
contrats auto, habitation, santé et accidents, et bien 
entendu tous les parcours vie pour une consultation simple de 
leurs contrats et une gestion pratique de leur 
épargne (consultation, versement, arbitrage, rachat partiel, 
ajout compte bancaire…).

https://tousinfluenceursvie.fr/wp-content/uploads/2025/05/GMF-Cartographie-Selfcare-Vie-V-MEP-juin-25.pdf
https://tousinfluenceursvie.fr/wp-content/uploads/2025/05/GMF-Cartographie-Selfcare-Vie-V-MEP-juin-25.pdf


Application mobile GMF



Versement ponctuel 



Versement programmé



Arbitrage



Arbitrage



Ajout d’un compte bancaire 
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Les chiffres clés 



Les chiffres clés à fin septembre 

Total périmètre selfcare 

fin septembre 2025



La consultation contrat à fin septembre

des clients épargne et retraite se sont connectés 

à la home page de leur espace client.

Consultations uniques : nombre de clients uniques ayant réalisé une consultation.

Consultations cumulées : total des consultations.
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Les outils à votre 

disposition



Tous les parcours

 en vidéo 

26/11/2025Titre de la présentation / nom de la direction26

Pour un accès rapide, ne pas hésiter à la 

mettre dans vos favoris !

La chaine Selfcare Vie - GMF 

Sur Chrome, Copier/coller l’URL 

https://www.youtube.com/playlist?list=P

LRwA_b6MBHv3SmaH-

sep9xABnoBnwp9Ap

Votre contact Change Selfcare : 

marie-valentine.masquelier@gmf.fr  

https://www.youtube.com/playlist?list=PLRwA_b6MBHv3SmaH-sep9xABnoBnwp9Ap
https://www.youtube.com/playlist?list=PLRwA_b6MBHv3SmaH-sep9xABnoBnwp9Ap
https://www.youtube.com/playlist?list=PLRwA_b6MBHv3SmaH-sep9xABnoBnwp9Ap
mailto:marie-valentine.masquelier@gmf.fr


Guideline

News Letter
Mini-site https://tousinfluenceursvie.fr/gmf/ 

Vidéo pas à pas client

Les outils à votre disposition
Page Top Influenceurs

Vidéo 

mise à 

jour

https://tousinfluenceursvie.fr/gmf/
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L’info en +

. Seuils des rachats

. Les cas d’inéligibilités
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Evolution des seuils de rachats au 1er janvier 2026 

Seuils rachat partiel

• Contrat multisupports : 

5 000 € par acte et 20 000 € en cumul sur une 

année glissante  

• Contrats monosupport -> Pas d’évolution, les seuils restent 

identiques :  4 000 € par acte  et 12 000€ sur 1 année glissante

Objectifs : préserver la collecte nette 

Seuil rachat partiel

Contrats multisupports : 

20 000 € par acte et 99 999€ sur 1 année glissante

Au 1er janvier 2026 Jusqu’au 31.12.2025

Seuil rachat total

Contrats multisupports : Arrêt de la fonctionnalité 

Contrats monosupport :  pas de rachat total en selfcare 

Seuil rachat total :

Contrats multisupports : 

5 000 €
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Les cas d’inéligibilités les plus fréquents à fin octobre 

Selon la situation du client et celle de son contrat, l’accès au parcours acte n’est pas 

toujours possible.  

Si le client est inéligible il est bloqué en amont du parcours, une pop in s’affiche pour 

l’informer de sa situation. 

Top 4 des cas d’inéligibilités pour les contrats mono et multisupports
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Les cas d’inéligibilités les plus fréquents à fin octobre 

Cas de blocage n°1 LE CONTRAT CONTIENT UN PRODUIT NON 

ÉLIGIBLE 

A noter : Concerne uniquement les contrats monosupport. 

Environ un contrat monosupport sur deux sont uniquement disponibles à 

la consultation et non aux actes en selfcare. 

La plupart des contrats fermés aux actes ont une fiscalité ou un avantage 

fiscale particulier qui les rendent inéligibles aux actes. Les actes doivent 

être réalisés en agence/CRC.

COMMENT JE TRAITE LA DEMANDE ?

. Je réalise l’acte souhaité par mon client avec mes propres outils.

. J’informe mon client qu’il peut consulter son contrat sur son espace 

personnel.

Pop In d’inéligibilité

Les caractéristiques actuelles de votre 

contrat ne vous permettent pas de 

réaliser une demande d'opération en 

ligne. Pour plus d’informations, nous 

vous invitons à contacter votre conseiller.! ACTES INÉLIGIBLES : tous les actes sauf l’ajout de compte bancaire.
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Les cas d’inéligibilités les plus fréquents à fin octobre 

En présence d’un mémo ou code dossier sur le client, ce dernier est 

inéligible à certains actes. 

! ACTES INÉLIGIBLES : rachat partiel / rachat total /arbitrage

COMMENT JE TRAITE LA DEMANDE ?

. Je demande à mon client de faire parvenir sa demande par courrier ou 

je l’oriente vers son agence.

. Je propose à mon client de retourner sur son espace client lorsque les 

données seront mises à jour (à réception des pièces justificatives au 

Back Office, le délai de traitement est de 5 jours ouvrés).

Cas de blocage n°2 PRESENCE D’UN MÉMO/CODE DOSSIER 

SUR LE CLIENT DANS LE CRM Pop In d’inéligibilité

Votre situation ne vous permet pas 

de réaliser une demande 

d'opération en ligne.

Dans le cadre de l’amélioration continue de nos parcours, une étude est en cours pour extraire les mémos de 

ce cas d’inéligibilité. En effet, les mémo/commentaires souvent « anodins » ex : je n’ai pas réussi à joindre 

mon client, rendent le client inéligible à certains actes. 
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Les cas d’inéligibilités les plus fréquents à fin octobre 

L’adresse postale du client n’est pas à jour dans le CRM ce qui bloque 

l’ensemble des actes en selfcare. La consultation est possible. 

! AUCUN ACTE N’EST POSSIBLE. 

COMMENT JE TRAITE LA DEMANDE ?

. La mise à jour de l’adresse postale n’est pas possible en selfcare. Je suis 

le process habituel de mise à jour d’adresse postale. 

. Je propose à mon client de retourner sur son espace client lorsque les 

données seront mises à jour.

Cas de blocage n°3 ADRESSE D’ENVOI DE COURRIER EN STATUT 

NPAI Pop In d’inéligibilité

Pour réaliser votre opération en ligne, 

nous vous invitons à contacter votre 

conseiller afin de compléter ou 

régulariser vos informations personnelles
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Les cas d’inéligibilités les plus fréquents à fin octobre 

Cas de blocage n°4 ACTE DE GESTION DANS LA PÉRIODE DE 

RENONCIATION

! AUCUN ACTE N’EST POSSIBLE

COMMENT JE TRAITE LA DEMANDE ?

J’explique à mon client que chaque nouveau contrat souscrit doit respecter 

un délai de renonciation de 30 jours. Aussi, pendant ce délai, les actes de 

gestion sont bloqués mais la consultation du contrat est possible.

. Je propose à mon client de retourner sur son espace client lorsque le délai 

de renonciation sera terminé.

Vous avez souscrit à un contrat dont le délai 

de renonciation à votre contrat n’est pas 

arrivé à son terme. Les opérations en ligne 

sur votre contrat seront disponibles à l’issue 

d’un délai de 30 jours calendaires révolus, à 

compter de la signature de votre demande 

d’adhésion..

En période de renonciation (30 jours), les actes de gestion sont bloqués. La 

consultation est possible. 
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Rappel des fonctionnalités livrées
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Rachat Partiel

✓ Multisupport (MULTEO, CERTIGO)
✓ Maximum 20 000€ par opération ;
✓ Répartition proportionnelle ou libre ;
✓ Compte bancaire connu / Chèque ;
✓ Authentification via Code OTP ;
✓ Relevé d’opération envoyé par courrier au 

sociétaire. 

Module offre

✓ Solution Contrôle Offres FO (VU/ VA) > mise en 
avant des offres promotionnelles auxquelles 
l’utilisateur est éligible selon la répartition €/UC 
sélectionnée.

Versement Ponctuel

✓ Multisupport (MULTEO, CERTIGO)
✓ DDC à partir de 5K€ + code OTP
✓ Répartition libre
✓ Ajout UC + code OTP
✓ Paiement 

✓ RIB connu
✓ Ajout d’un RIB
✓ Carte bancaire

Versement Régulier

✓ Multisupport (MULTEO, CERTIGO)
✓ DDC à partir de 7,5K€ sur 1 an + code OTP
✓ Répartition libre
✓ Ajout UC + code OTP
✓ Paiement 

✓ RIB connu
✓ Ajout d’un RIB

✓ Arrêt et modification de VR pour ceux mis en 
place en ligne

Module offre 

✓ Mise en avant des offres promotionnelles en 
cours.

21 mars 2021 25-26 septembre 202121 juin 2021

A noter : l’ensemble des opérations en ligne est soumis à des règles d’éligibilité



Rappel des fonctionnalités livrées
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Rachat Partiel

✓ Mise en place de la signature électronique sur 
les actes de versement simple & régulier  dans 
le cas d’un DDC sur les contrats Multisupports :

Règles de déclenchements du DDC : 
• VU seuil 5000 € à l’acte ou 7 500 € 1 année 

glissante,
• VA : 7 500 € sur 1 année glissante,
• Ajout d’un nouveau support. 

✓ Consultation des documents signés dans 
l’espace document de mon espace client

✓ Evolutions diverses 
✓ RUN: Evolutions et reliquat anomalies 

Développement du socle technique de la signature 
électronique de niveau 1 en préparation de 2022

+ évolutions :

• Amélioration des parcours existants :
• Message qui précise au client la nature du 

blocage s’il ne passe pas les contrôles 
d’éligibilité

• Affichage de la date de prélèvement et 
d’effet dans la synthèse du versement 
ponctuel (en cas de paiement par 
prélèvement)

• Affichage de la date du prochain 
prélèvement pour le versement régulier

• Ajout de nouvelles UC GMF (03/01)

• Règles métier :
• Déclenchement du parcours de devoir de 

conseil sur un seuil annuel glissant de 7500€
• En fin d’année fiscale, le paiement par CB 

est désactivé 

Transverse
✓ Pilotage GA Selfcare V5
✓ Pilotage GA via Datahub

Evolutions diverses 
✓ Ajustement  des parcours

• Je peux supprimer un support ajouté dans un 
acte de VU ou VA

• J'ai un fil d'Ariane pour suivre mon avancement 
dans le formulaire de versement

• J'ai un bouton panier pour connaitre le nombre 
de supports sélectionnés et pour les consulter

• J'ai un bouton pour filtrer les supports par 
niveau de risque, horizon de placement

• J'ai une barre de progression pour suivre ma 
saisie de rachat partiel

Existants
✓ Reliquat des anomalies

19 juin 202227-28  novembre 2021 21 mars 2022

A noter : l’ensemble des opérations en ligne est soumis à des règles d’éligibilité
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22 septembre 2022 26 novembre 2022

✓ Arbitrage
• Mise en place de la signature électronique 
• 2 actes maximum sur 1 année glissante
• Déclenchement DDC des le 1er €
• Ajout de support
• Mode cible ou désinvestir réinvestir

✓ Contact conseiller
• Mise en avant dans l’univers vie d’un sticky avec 

un accès rapide aux moyens de contact
• Info appeler, prise de RDV, et messagerie 

sécurisée

✓ Paiement CB Migration technique

✓ Evolutions diverses 
✓ RUN: Evolutions et reliquat anomalies 

✓ Ajout de compte bancaire depuis la 
consultation du contrat 

• Pour les prélèvements et les virements
•  Validation -ou non- de l’ajout de compte     

bancaire sous 10j

✓ Mise à jour de compte bancaire depuis un acte
• VU/VA : signature mandat SEPA dans un acte de 

versement
• Rachat partiel : routage vers le parcours de mise 

à jour de compte bancaire

✓ Up-Sell-Cross -Sell : bannières promotionnelles 
et des articles sur l’actualité de l’assurance Vie

• Le CMS Jahia va permettre à la DAV de publier 
en temps réel du contenu éditorial et proposer 
des simulateurs (retraite et prévoyance)

27 mars 2023

✓ Outils d’aide à la vente - simulateurs (lot 2) 
• conseils et pédagogie 
• Mise à disposition des clients d’outils de 

simulation sur les périmètres épargne et 
prévoyance.

• Création de flux –leads qualifiés- dans les 
réseaux

✓ Prise de rendez-vous avec un conseiller 
financier

• Je peux prendre rendez-vous avec un conseiller 
financier quand je suis PAT

• Génère des rendez-vous qualifiés vers les 
conseillers financiers.

• Permettre un accès privilégié à nos conseillers 
financiers aux clients patrimoniaux.

✓ Evolutions diverses 
✓ RUN: Evolutions et reliquat anomalies 

A noter : l’ensemble des opérations en ligne est soumis à des règles d’éligibilité
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A noter : l’ensemble des opérations en ligne est soumis à des règles d’éligibilité

juin 2023

✓ Rachat Total 

• Je peux réaliser le rachat total avec SE de 

mon contrat multisupport inférieur à 5 k, 

depuis mon espace client sans avoir à 

envoyer de courrier. 

✓ Parcours applications mobile
• À partir de mon application GMF, pour mon 

contrat multisupport, je peux : 
o réaliser un versement unitaire
o ajouter un RIB
o réaliser un arbitrage 

✓ Evolutions diverses 

✓ RUN: Evolutions et reliquat anomalies

Octobre 2023 - Livraison hors MEP majeur :

✓ Versement régulier pour les contrats 

multisupport sur application mobile GMF 

novembre 2023

✓ Nouvelle consultation des contrats multisupport 

Epargne

• Nouveau design 

• Répartition de mon contrat/Détails de mes supports

• Evolution de mon épargne

• Détails des opérations & accès à mes documents

✓ Lecture seule 

• Consultation du contrat du client vision espace client

• Accompagnement et prise en mains des nouveaux 

parcours facilité

✓ Evolutions : 

• Phrase warning SAF parcours arbitrage et rachat partiel 

(cf. slide 16)

• Versements ponctuel/automatique des contrats UC, 

prélevés en hebdomadaire tous les mercredis, versus 

mensuel auparavant 

Livraison hors projet selfcare :

✓ Parcours R3C (Résiliation en 3 clics) pour les 

contrats prévoyance.

mars 2024

✓ Activation de RIB pour le rachat.

• Au sein du parcours Ajout de compte 

bancaire 

• SE si mandat SEPA non signé. 

✓ Rachat partiel sur App 

• Contrat UC 

✓ Evolutions : 

•  Parcours arbitrage : Ajout d’éléments 

explicatifs (icone + texte) dans les 

étapes de désinvestissement et 

réinvestissement 

• Parcours arbitrage répartition libre et 

rachat partiel : ajout d’un bouton 

permettant de « Vider un support »

• Parcours Rachat total et arbitrage, 

contrat avec SAF : ajout dans la DOP 

d’une mention informant le client de la 

perte du bénéfice du mécanisme de 

remboursement du SAF. 
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A noter : l’ensemble des opérations en ligne est soumis à des règles d’éligibilité

Septembre 2024

✓ Accompagnement et pédagogie
des UC lot 1

• Point d'entrée au catalogue UC dans la 
synthèse des contrats multisupports

• Présentation des principales caractéristiques 
des UC disponibles sous forme de cartouches

✓ RGAA Lot 1 
• Image & couleurs

Novembre 2024

✓ Consultation PER C1
Version web sur desktop + responsive sur mobile 
• Suivi et évolution de mon épargne 
• Répartition de mon contrat/Détails de mes 

supports
• Détails des opérations & accès à mes 

documents
Version limitée sur l’App 

✓ RGAA Lot 2
• Liens et présentation
• Couleurs
• Contraste

✓ Intégration de la signature électronique (SE) 
dans le parcours de RP

• Une demande d’opération (DOP) est générée et 
archivée dans l’espace client

✓ Evolutions
• Accès à la page Actualité Vie
• Bandeau « L’info du moment » 

✓ Défense de portefeuille  sur les parcours de RP 
et RT 

• Volet pédagogique visant à sensibiliser les 
clients sur l’impact des rachats 

✓ Bandeau Jahia 
• Intégration d’une bannière vers la page 

actualité vie depuis la consultation contrat €

✓ Lecture seule PER

Mars 2025



Rappel des fonctionnalités livrées

26/11/202541
A noter : l’ensemble des opérations en ligne est soumis à des règles d’éligibilité

Juin 2025 

✓ IV lot 1 - Seuil DDC & Qualifiant ESG 
• Abaissement des seuils de déclenchement du 

DDC : 2 500€ à l’acte et 4 000€ en année 
glissante

• Enrichissement parcours et supports ( ) 

✓ Accompagnement et pédagogie des UC lot 2
• Création d’une fiche UC synthétique  pour les 

contrats multisupports

✓ Occurs : +50 supports détenus 
• Augmentation nombre supports max SI UC

✓ RGAA : RAF : LOT 1 & 2

Septembre 2025 

✓ Traitement des leads simulateurs
• Chantier d’automatisation de la remontée des 

leads dans Coclico
• Permettre au CRC de relancer les leads digitaux 

pour les qualifier

✓ [APP] IV lot 1 - Qualifiant ESG 
• Enrichissement consultation application mobile 
( ) 

✓ Actes éligibles aux personnes âgées jusqu’à 84 
ans révolus (contrat multisupports)
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